
OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2022-068

PUBLIÉ LE 13 MAI 2022



Sommaire

ARS OCCITANIE /

R76-2022-04-25-00014 - Arrêté conjoint portant modification de

l'autorisation de l'EAM Fond Peyre à Saint Jean par extension non

importante de capacité (4 pages) Page 7

R76-2022-04-22-00007 - Arrêté portant  diminution de la capacité de l'

EHPAD LA TRIADE à FROUZINS (3 pages) Page 12

R76-2022-04-22-00006 - Arrêté portant diminution de l' EHPAD Résidence

Les Rossignols à Saint Lys (3 pages) Page 16

R76-2022-04-22-00008 - Arrêté portant diminution de la capacité de

l'EHPAD de Vinci à BLAGNAC (3 pages) Page 20

R76-2022-04-22-00005 - Arrêté portant diminution de la capacité EHPAD

Résidence Tiers Temps-Blagnac (3 pages) Page 24

R76-2022-05-02-00006 - Arrêté portant modification de l'autorisation de

l'IME Les Platanes à Nîmes par transformation de places (3 pages) Page 28

R76-2022-04-29-00003 - Arrêté portant réception de la déclaration de

l'avenant n°2 à la GCSMS GALIGEN (3 pages) Page 32

R76-2022-04-25-00012 - Arrêté portant regroupement des SAMSAH gérées

par l'ADRH situés à Nîmes et Bagnols sur Cèze et extension de capacité (5

pages) Page 36

R76-2022-04-22-00004 - Arrêté renouvellement autorisation EEPA Les

Oliviers_Saint Chinian (3 pages) Page 42

R76-2022-04-22-00003 - Arrêté renouvellement autorisation EHPAD Les

Jardins d'Adoyra à Creissan (3 pages) Page 46

ARS OCCITANIE / Direction de la Santé Publique

R76-2022-05-12-00001 - ARRÊTE n° 2022-2299 modifiant l�arrêté du 31 mai

2017 relatif à la composition et à la nomination des membres du Comité de

coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et

le virus de l�immunodéficience humaine de la région Occitanie (2 pages) Page 50

R76-2022-05-03-00005 - ARRÊTÉ N°2022-2233 PORTANT

RENOUVELLEMENT DE L�AUTORISATION DES LITS HALTE SOINS SANTE

(LHSS) SITUÉ A PAMIERS (09) ET GÉRÉ PAR L�ASSOCIATION HERISSON

BELLOR (3 pages) Page 53

R76-2022-05-12-00004 - Décision n° 2022-2289 portant désignation du

psychiatre référent de la Cellule d�Urgence Médico-Psychologique (CUMP)

départementale de la Lozère (1 page) Page 57

ARS OCCITANIE / Pôle médico-social

R76-2022-04-21-00002 - Arrêté modificatif portant fixation de la liste des

établissements et services médico-sociaux devant signer un contrat

pluriannuel d'objectif et de moyen (4 pages) Page 59

2



R76-2022-04-26-00008 - Arrêté modificatif portant fixation de la liste des

établissements et services médico-sociaux devant signer un contrat

pluriannuel d'objectif et de moyen sur la période 2022-2024 (8 pages) Page 64

R76-2022-04-21-00003 - Arrêté modificatif portant fixation de la liste des

établissements et services médico-sociaux devant signer un contrat

pluriannuel d'objectif et de moyen sur la période 2022-2024 (4 pages) Page 73

R76-2022-04-21-00001 - Arrêté modificatif portant fixation de la liste des

établissements et services médico-sociaux devant signer un contrat

pluriannuel d'objectifs et de moyen (4 pages) Page 78

R76-2022-04-25-00013 - Arrêté portant création d'un service expérimental

d' appui médico-social "protection de l'enfance et handicap" géré par la

Croix Rouge dans le Tarn-et-Garonne (4 pages) Page 83

CRMH - Secrétariat CHED - DRAC Occitanie - Site de Montpellier /

R76-2022-04-22-00010 - Arrêté préfectoral portant inscription au titre des

monuments historiques de l'ancien foyer de progrès agricole, puis centre

de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA) à

Bagnols-sur-Ceze (Gard) (2 pages) Page 88

R76-2022-04-22-00009 - Arrêté préfectoral portant inscription au titre des

monuments historiques de la maison dite Niel (ou Rouch) à Caux ( Hérault)

(2 pages) Page 91

DDT30 / Economie agricole

R76-2021-11-23-00015 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de

BERGONNIER MALET Cécile sous le numéro 30210094 (1 page) Page 94

R76-2021-11-16-00042 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de DUFAS

Jérémy sous le numéro 30210088 (1 page) Page 96

R76-2021-12-08-00006 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de EARL

MOURE DE LA COUDETTE sous le numéro 30210084 (1 page) Page 98

R76-2021-11-26-00011 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de GAEC DE

MONTJARDIN sous le numéro 30210097 (1 page) Page 100

R76-2021-11-17-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de GAEC LA

FERME DE TOULAIR sous le numéro 30210090 (1 page) Page 102

R76-2021-11-23-00014 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de GEORGES

Benoit sous le numéro 30210093 (1 page) Page 104

R76-2021-11-23-00017 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de MASSON

Luc sous le numéro 30210096 (1 page) Page 106

R76-2021-12-01-00013 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de PERRIER

Gilles sous le numéro 30210099 (1 page) Page 108

R76-2021-11-23-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de RICHARD

Aurélie sous le numéro 30210095 (2 pages) Page 110

R76-2021-12-01-00012 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de SCEA RM

et CH VIGNE - Claudine VIGNE sous le numéro 30210098 (1 page) Page 113

3



R76-2021-11-23-00013 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de VERNET

Sylvain sous le numéro 30210092 (1 page) Page 115

DDT31 / Economie agricole

R76-2021-12-17-00025 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  l'EARL D'ENGALA  sous le numéro 3121333 (2 pages) Page 117

R76-2021-12-06-00036 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  l'EARL LA FERME AUX BREBIS  sous le numéro 3121299 (2

pages) Page 120

R76-2021-12-17-00023 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  la SARL VALERIA  sous le numéro 3121326 (2 pages) Page 123

R76-2021-11-26-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  M. CAMBILLE Hugo  sous le numéro 3121302 (2 pages) Page 126

R76-2021-12-02-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  M. GUEDON Grégory   sous le numéro 3121285 (2 pages) Page 129

R76-2021-12-15-00016 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  M. RAMETTI Gaël  sous le numéro 3121318 (2 pages) Page 132

R76-2021-11-26-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  M. SCUDIERO Jérôme   sous le numéro 3121289 (2 pages) Page 135

R76-2021-11-16-00043 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  Mme CAZOT Nathalie  sous le numéro 3121277 (2 pages) Page 138

R76-2021-12-06-00035 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à  Mme VIEILLEDENT Laetitia  sous le numéro 3121269 (2 pages) Page 141

R76-2021-12-02-00015 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à A LA BONNE FERME   sous le numéro 3121299 (2 pages) Page 144

R76-2021-12-17-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à l'EARL LA BACHOULETTE   sous le numéro 3121325 (2 pages) Page 147

R76-2021-12-06-00037 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à l'EARL LE PAS D'HAYENVIA   sous le numéro 3121301 (2 pages) Page 150

R76-2021-11-18-00038 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à l'EARL POULET DU TERREFORT  sous le numéro 3121249 (2

pages) Page 153

R76-2021-12-03-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à l'EARL SAYSSAC   sous le numéro 3121279 (2 pages) Page 156

R76-2021-12-13-00026 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à la SCEA JOLIET sous le numéro 3121268 (2 pages) Page 159

R76-2021-11-26-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à la SCEA LAPASSE  sous le numéro 3121185 (2 pages) Page 162

R76-2021-11-23-00018 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. BOURROUNET Gilles   sous le numéro 3121271 (2 pages) Page 165

R76-2021-12-09-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. BOUZIGNAC Fabrice   sous le numéro 3121313 (2 pages) Page 168

4



R76-2021-11-19-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. CHANFREAU Alain   sous le numéro 3121263 (2 pages) Page 171

R76-2021-11-16-00044 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. FURLANETTO Bruno  sous le numéro 3121019 (2 pages) Page 174

R76-2021-11-29-00006 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. GARCIA Alexandre   sous le numéro 3121283 (2 pages) Page 177

R76-2021-11-17-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. SACCAVINI Clément  sous le numéro 3121261 (2 pages) Page 180

R76-2021-12-17-00024 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. SOUM Alain   sous le numéro 3121331 (2 pages) Page 183

R76-2021-11-19-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mme YERLE Sylvie   sous le numéro 3121264 (2 pages) Page 186

R76-2021-12-15-00015 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter au GAEC DES BERBEAUX   sous le numéro 3121316 (2 pages) Page 189

R76-2021-12-09-00006 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter au GAEC DU SOULAN  sous le numéro 3121311 (2 pages) Page 192

DDT32 /

R76-2021-12-10-00020 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr NOILHAN Sébastien sous le numéro 032212501 (1 page) Page 195

DDT34 / Economie agricole

R76-2022-01-13-00009 -

ARDC-3421986-BENEZECH-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 197

R76-2022-01-13-00010 -

ARDC-3421987-SANFILIPPO-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 199

DDT81 / Economie agricole

R76-2022-01-11-00341 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de l'EARL EN BAJOU, sous le n° 81222017 (1 page) Page 201

R76-2022-01-07-00002 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de l'EARL LA FERME DE VALATS, sous le n° 81222009 (1 page) Page 203

R76-2022-01-11-00343 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de monsieur Josian GUIRAUD, sous le n° 81222016 (1 page) Page 205

R76-2022-01-10-00006 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de Monsieur Nicolas TERRAL, sous le n° 81222010 (1 page) Page 207

R76-2022-01-10-00007 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de monsieur Loris DANGEARD, sous le n° 81222011 (1 page) Page 209

R76-2022-01-10-00008 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de monsieur Thierry FRAYSSE, sous le n° 81221999 (1 page) Page 211

R76-2022-01-07-00003 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention du GAEC CALMETTES, sous le n° 81222040 (1 page) Page 213

R76-2022-01-11-00340 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention du GAEC CHAVAGNE, sous le n° 81222015 (1 page) Page 215

5



R76-2022-01-11-00342 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention du GAEC DE LA RIOYRE, sous le n° 81222033 (1 page) Page 217

R76-2022-01-12-00007 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention du GAEC DES SOUS BOIS, sous le n° 81222019 (1 page) Page 219

DRAAF Occitanie / Service Régional de l'Alimentation

R76-2022-05-09-00001 - Arrêté portant agrément du groupement de

défense sanitaire apicole de l�Ariège, visé à l�article L 5143-7 du code de la

santé publique (2 pages) Page 221

R76-2022-05-09-00002 - Arrêté préfectoral portant abrogation de

l�agrément du groupement GDS Apicole du Gers visé à l�article L.5143-7

du code de la santé publique (2 pages) Page 224

R76-2022-05-09-00003 - Arrêté préfectoral portant abrogation de

l�agrément du groupement GDS Apicole du Tarn-et-Garonne, visé à

l�article L.5143-7 du code de la santé publique (2 pages) Page 227

Mission Nationale de Contrôle antenne de Marseille /

R76-2022-05-12-00003 - Arrêté modificatif n° 11CPAM 2022-1 du 12 mai

2022 portant modification de la composition du conseil de la caisse

primaire d�assurance maladie du Gard (2 pages) Page 230

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud /

R76-2022-05-12-00002 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION

DES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DU PLAN ORSEC ZONAL "ACCUEIL ET

GESTION DES FLUX MIGRATOIRES AUX FRONTIÈRES MARITIMES DE

L�ESPACE SCHENGEN" (2 pages) Page 233

SGAR / SGAR

R76-2022-05-05-00010 - Arrêté portant approbation de nouveaux panneaux

de signalisation d'animation culturelle et touristique du parc naturel

régional de la Narbonnaise sur les autoroutes A9 et A61 (2 pages) Page 236

R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 (14

pages) Page 239

6



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-25-00014

Arrêté conjoint portant modification de

l'autorisation de l'EAM Fond Peyre à Saint Jean

par extension non importante de capacité

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-25-00014 - Arrêté conjoint portant modification de l'autorisation de l'EAM Fond Peyre à Saint Jean par

extension non importante de capacité 7



�����������	�





� � �



�



�



�

��������������������������� �!�������"�#$�%����&������'(�
#$"��)#�**"�"����$�!!+"�#�,('���-�&(�.(�,/�0�1��'�2(3�(�4�&��%(���&����5�(���
.67/�(��8(�(�2���#$�**�!��������"*�9�2���(:�(�&���������,2������(�'(�

��2����(�
;
;
-<�'=><?@<A>�BCDCEFG�HI�G$�JIDKI��CJLMDFGI�HI�*FDNC��??=@OP=<�
-<�2>QR=S<P@�SA��TPR<=U�'QVO>@<W<P@OU�S<�XOA@<58O>TPP<�
� �
�
Y%�Z[;\]̂_̀̂ _̀abcdef]g̀hijklZ[;[m;n[o;plqkZZ[o;r;
;
Y%;Z[;\in[;n[;Zl;stjuvkmt;sijklZ[;r;
;
Y%�Zl;wik;xyz{{z|}̀̂ ~̀}̀��g�f_�̀}��}̀��g]��gèab�def]g̀�]df�a_̀_è��̂fd]|oijklZ[;r�
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;��<R�Z?X�[\�]̂ ĥ_ijkIMaÌlIbaFAALEÌeekImGdEKHEIdfnGdPLIMLIABopmFEKAILEIdLAKEFcLIKaqImKEFLHENrIsIAR�gR[YT�=Y�
RVt�Y=WWXY?XW=g�Q�
�
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P(
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ARRÊTÉ N°2022-2233 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DES LITS 
HALTE SOINS SANTE (LHSS) SITUÉ A PAMIERS (09) ET GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION 

HERISSON BELLOR 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation 

des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2006 portant création d’un établissement 

médico-social de type LHSS Lits Halte Soins Santé, situé à Pamiers (09) et géré par l’Association 

HERISSON BELLOR ; 

 

VU la décision n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités 

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 

médico-sociaux ; 
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VU le rapport d’évaluation externe des LHSS situés à Pamiers (09), réceptionné le 30 octobre 

2020 ; 

 

CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport et les recommandations formulées 

par courrier du 15 février 2022 sont de nature à fonder le renouvellement par tacite reconduction 

de l’autorisation ;  

 

Sur proposition de la Directrice de la Délégation Départementale de l’Ariège pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

    ARRÊTE 

 

Article 1 

L’autorisation accordée aux LHSS HERISSON BELLOR, situés 26 chemin de la Chartreuse à Pamiers 

(09) et gérés par l’association HERISSON BELLOR est renouvelée par tacite reconduction depuis 

le 30 novembre 2021 pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements 

sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 

Identification de l’établissement principal : 

LHSS HERISSON BELLOR N° FINESS ET :  090002718 

 

Adresse : 

26 chemin de la Chartreuse  

09100 Pamiers 

 

Siège social : 

12 rue Saint Abdon 

09270 Mazères 

 

Code catégorie de l’établissement : 180 (Lits Halte Soins Santé - LHSS) 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement 

médico-social de 

personnes en 

difficultés spécifiques 

840 
Personnes sans 

domicile 
11 Internat  5 
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Article 3 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 

son autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation des autorités de tarification 

et de contrôles concernées. 
 

Article 4 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

La Directrice de la Délégation Départementale de l’Ariège de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie et le Président de l’association HERISSON BELLOR sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association HERISSON BELLOR et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du 

département de l’Ariège. 

 

Fait à Montpellier le 3 mai 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie,  

et par délégation,  

La Directrice de la Santé Publique 

 

 
Catherine  CHOMA 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/12/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 24,23 ha situés sur les 
communes de 32140 ARROUEDE, 32140 CABAS LOUMASSES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 08/12/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212501

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/03/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/04/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 10/12/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

NOILHAN Sébastien
10 rue Jules Sabin Corties
32140 MASSEUBE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Arrêté n°11CPAM2022-1 du 12 mai 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté modificatif n° 11CPAM2022-1 du 12 mai 2022 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du Gard ; 

Vu  la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des 

représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie, formulée par l’union 

nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie : 

 

Sur désignation de l’union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS) 

 

Titulaire  Mme Stéphanie CARRE  

 

Article 2 

 

Le siège de Mme Stéphanie CARRE, suppléante, au titre des représentants d'institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie, est déclaré vacant. 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 3 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

Fait à Marseille, le 12 mai 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

Mission Nationale de Contrôle antenne de Marseille - R76-2022-05-12-00003 - Arrêté modificatif n° 11CPAM 2022-1 du 12 mai 2022

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d�assurance maladie du Gard 231



Page 2 

Arrêté n°11CPAM2022-1 du 12 mai 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

Nom Prénom

GARCIA Muriel

SADORGE Alain

DA COSTA Sylvie

HAIDAR Nour Eddine

BONNEFOY Christophe

CLEMENT Lionel

Non désigné

Non désigné

BARBIN Guillaume

DIOT Florence

CARBONNELL Evelyne

MOULAS Louise

Titulaire BENKIRAT Chérif

Suppléant GIL Mélissa

Titulaire DEROBERT Marie

Suppléant LAURET Thierry

COQ Julie

JARRICOT Valérie

MAYMARD DE SURGELOOSE Philippe

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BOUZIANE Lydia

JEAN Emmanuel

JEAN Sabrina

CAMMARATA Thierry-Hugues

Non désigné

Non désigné

Titulaire RATSIMBAZAFIARINLINA Maminiaina

Suppléant SEBASTIEN Olivier

CARRIER Marie

CREPELLIERE Gérald

CREISSEN Bernard

JOLLIVET Alice

Titulaire DO CARMO Claude

Suppléant DO CARMO Jean

Titulaire CHERMANNE Juliana

Suppléant CREPT Dominique

BOSC Sylvain

CARRE Stéphanie

vacant

Non désigné

LOOTEN Eric

12/05/2022

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CGT - FO

CFE - CGC

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT
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Arrêté portant approbation de nouveaux

panneaux de signalisation d'animation culturelle

et touristique du parc naturel régional de la

Narbonnaise sur les autoroutes A9 et A61

SGAR - R76-2022-05-05-00010 - Arrêté portant approbation de nouveaux panneaux de signalisation d'animation culturelle et

touristique du parc naturel régional de la Narbonnaise sur les autoroutes A9 et A61 236



SGAR - R76-2022-05-05-00010 - Arrêté portant approbation de nouveaux panneaux de signalisation d'animation culturelle et

touristique du parc naturel régional de la Narbonnaise sur les autoroutes A9 et A61 237



SGAR - R76-2022-05-05-00010 - Arrêté portant approbation de nouveaux panneaux de signalisation d'animation culturelle et

touristique du parc naturel régional de la Narbonnaise sur les autoroutes A9 et A61 238



SGAR

R76-2022-05-09-00006

Arrêté portant délégation de signature n°941

SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 239



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 240



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 241



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 242



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 243



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 244



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 245



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 246



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 247



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 248



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 249



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 250



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 251



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 252



SGAR - R76-2022-05-09-00006 - Arrêté portant délégation de signature n°941 253


